
DEMANDE DE CARTE D’IDENTITÉ OU PASSEPORT MINEUR 

 

La présence de l’enfant est obligatoire : - Lors du dépôt de dossier quel que soit l’âge 

- Lors de la remise Carte d’identité ou passeport à partir de 12ans 

(prise d’empreintes) 

 

Pièces justificatives à fournir lors du rendez-vous : 

 

 Pré-demande (ants.gouv.fr) ou CERFA (à récupérer en mairie) COMPLETÉ  

 

  Photo d’identité de moins de 6 mois conforme (norme ISO/IEC 19794-5 : 2005) NON DECOUPÉE 

 

 Timbres fiscaux : 

 

Perte ou vol carte identité Passeport 

 25 €  17 € (les – 15ans) 
 
42 € (entre 15 et 17ans) 
 
86 € (+18ans) 
 

 

Le timbre peut être acheté dans un bureau 
de tabac ou sur timbres.impots.gouv.fr 

 

 Carte d’identité ou passeport du mineur si renouvellement ORIGINAL 

 

 Pièce d’identité du parent présent qui dépose la demande de carte d’identité ou passeport ORIGINAL 

 

 Justificatif de domicile de moins d’un an (avis d’imposition année en cours, facture EDF…) au nom et 

prénom du parent ORIGINAL 

 

 En cas de garde alternée et indication des deux adresses : Jugement de divorce ou convention 

stipulant la garde alternée, et justificatif de domicile de l’autre parent, ainsi que sa pièce d’identité 

 

 Acte de naissance – 3 mois ORIGNAL si CNI périmée depuis plus de 5ans ; sauf si relié COMEDEC 

 

UN DOSSIER INCOMPLET ENTRAINERA UN REPORT DU RENDEZ-VOUS 

 

RDV LE : .…./…../…..  À  .….h…. 

Renseignements complémentaires et PRISE DE RENDEZ-VOUS OBLIGATOIRE 

Du lundi au vendredi de 9h30 à 12h00 et de 13h45 à 17h00 au 03.25.29.80.35 

https://rendezvousonline.fr/ 

mairie@bar-sur-seine.fr 


